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Division des personnels de l’administration




			
À retourner pour le 10 avril 2026 par courriel au bureau de gestion de la filière afférente 
(Cf organigramme de la DPA)









DEMANDE DE CONGÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE
Décret n° 2007-1470 du 15/10/2007
Décret n° 2007-1942 du 26/12/2007
ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027
Je soussigné (e)
- Nom de naissance :	
- Nom d'usage :	
- Prénoms :	
- Date de naissance : ____/ ____/ _______
- Grade :	
- Établissement ou service :	
	
- Adresse personnelle durant le congé de formation :	
	

Demande à bénéficier d'un congé de formation professionnelle au titre de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 modifié, relatif à la formation professionnelle et des décrets n° 2007-1470 ou 2007-1942 susvisés.

	Cadre réservé à l’administration

Date nomination en qualité de titulaire :	

Ancienneté générale de services (au 01/09/2026) :	



Diplômes :	Dates d’obtention :
		……………………………………………………………………
		……………………………………………………………………
Éventuellement admissibilités à des concours :	
	
- Formation envisagée :	
	
	
	
À temps complet ☐	À mi-temps ☐
- Avec quel organisme (1) :	
	
	
(1) Joindre à la demande un certificat d'inscription (ou justificatif de pré-inscription, ou un descriptif de la formation envisagée si l'inscription n'est pas effectuée)

- Lieu de la formation :	
- Date de début : …………………………………………….  Date de fin : ……………………………………………………
- Durée (nombre de mois souhaités) :	
- S’agit-il d’une première demande :	

- Motivation de la demande :
(Une lettre de motivation peut être jointe)
	
	
	
	
- Quels sont vos objectifs à l'issue de votre congé de formation professionnelle ?
	
	
	
	
- Avez-vous l'intention de préparer un concours ?   ☐ Oui	☐  Non
Si oui, lequel ?	
- Indiquer si vous vous y êtes déjà présenté :      ☐  Oui	☐ Non
- Avez-vous déjà bénéficié d'un congé de formation professionnelle ?	☐ Oui	☐ Non
Si oui, combien de mois ?	
- Envisagez-vous une formation sur plusieurs années ?        ☐  Oui	☐  Non
Si oui, combien ?	

- Envisagez-vous de mobiliser le compte personnel de formation ?	☐  Oui	☐  Non

	Engagement, dans l'hypothèse où ma demande serait acceptée :
☐ Je m'engage à rester au service de la Fonction Publique à l'expiration de ce congé, pendant une période d'une durée égale au triple de celle pendant laquelle l'indemnité mensuelle forfaitaire m'aura été versée, et à en rembourser le montant en cas de non-respect de cet engagement.

☐ Je m'engage également, en cas d'interruption de la formation sans motif valable, à rembourser les indemnités perçues depuis le jour où cette formation est interrompue.

☐ Je m'engage à adresser à la fin de chaque mois et au moment de la reprise de fonctions, au rectorat - Division des personnels de l’administration, une attestation de présence effective en formation.


Je déclare avoir pris connaissance :

☐ des obligations incombant aux fonctionnaires placés en congé de formation professionnelle,
☐ de la durée maximale du versement de l'indemnité mensuelle forfaitaire (12 mois),
☐ de l'obligation de paiement des retenues pour pension civile,


À	, le	                     Signature







	AVIS DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE

Toute demande de congé de formation professionnelle doit m'être adressée par la voie hiérarchique pour le 20 mars 2026.

Il appartient au supérieur hiérarchique de faire connaître à l'agent son avis sur la demande de congé de formation professionnelle :

☐ Avis favorable

☐ Avis défavorable (doit être motivé obligatoirement)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


À	, le	 Signature et cachet du supérieur hiérarchique





Vu et pris connaissance par l'intéressé(e)

À	, le	             Signature









Au titre des articles 38,39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés vous disposez d’un droit d’accès, de communication, de rectification et d’opposition pour des motifs légitimes des données personnelles vous concernant en vous adressant à Madame la rectrice de l’académie de Normandie – Division des personnels de l’administration.
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